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Présentation de Valdelia 
 

 

 

 

Valdelia est un éco-organisme à but non lucratif agréé par le Ministère de la 

Transition écologique, en charge d’organiser la filière de collecte et de 

traitement des déchets d’éléments d’ameublement professionnels (DEA) 

détenus par les professionnels. 

 

Né de l’association d’industriels du secteur, Valdelia incarne la réponse à la 

réglementation du Grenelle 2 de l’environnement de 2010 qui impose aux 

fabricants et distributeurs d’assurer la prise en charge de la collecte et du 

traitement de leurs DEA en fin de vie. Sous la forme d’une délégation de 

mission, en adhérant à la filière, les fabricants et distributeurs transfèrent 

leurs obligations réglementaires à Valdelia. 

 

Financée par une éco-contribution affichée sur le prix de vente de tout 

mobilier professionnel neuf, la filière Valdelia propose un service à très forte 

valeur ajoutée garantissant traçabilité et seconde vie (occasion, 

réemploi/réutilisation, upcycling, ou recyclage matière) à tous les mobiliers 

professionnels usagés.  

 

Les services Valdelia s’adresse aux collectivités, entreprises, associations de 

toutes tailles et de tous les secteurs d’activité, sur l’ensemble du territoire 

national. 

 

Tous les mobiliers de tous les espaces des établissements privés ou publics 

sont concernés et éligibles à la filière Valdelia. Bois, plastique, métal, verre… 

Peu importe la matière ou l’état du mobilier.  
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Périmètre d’agrément de 
Valdelia 

 

 

 

 Les mobiliers concernés 

Les éléments d’ameublement professionnels sont les biens meubles et leurs composants dont 

la fonction principale est de contribuer à l’aménagement des espaces :  bureaux, lieu 

d’habitation, de commerce ou d’accueil du public en offrant une assise, un couchage, un 

rangement, un plan de pose ou de travail. 

 

Valdelia est agréé sur l’ensemble des catégories du code de l’environnement, à savoir : 

 

• Catégorie 1 : meubles de salon/ séjour/ salle à manger 

• Catégorie 2 : meubles d'appoint 

• Catégorie 3 : meubles de chambres à coucher 

• Catégorie 4 : literie 

• Catégorie 5 : meubles de bureau 

• Catégorie 6 : meubles de cuisine 

• Catégorie 7 : meubles de salle de bains 

• Catégorie 8 : meubles de jardin 

• Catégorie 9 : sièges 

• Catégorie 10 : mobiliers techniques, commerciaux et de collectivité 

• Catégorie 11 : produits rembourrés d'assise ou de couchage. 

• Catégorie 12 : éléments de décoration textile 

 

Les exemples présentés ci-dessous illustrent de façon non exhaustive les types de mobiliers 

collectés par secteur d’activité. 
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COLLECTIVITES Exemples de mobiliers pris en charge 

    

Bureau Paillasse Chaise Fauteuil 

    

Meuble mobile Couchette Table et chaises enfants Tableau 

    

Banc d’école Casiers Meuble à langer Meuble à casiers 

    

Bibliothèque Armoire Chaise poutre Siège théâtre 

 

DISTRIBUTION Exemples de mobiliers pris en charge 

    

Meuble PLV Table de vente Vitrine comptoir Portant 

   

 

Meuble de caisse Tablette murale Gondole  
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SANTE Exemples de mobiliers pris en charge 

    

Lit médicalisé Table à manger Chariot Table d’examen 

    

Fauteuil de repos Chaise poutre Armoire/penderie Commode 

  

  

Bureau Chevet   
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TERTIAIRE Exemples de mobiliers pris en charge 

    

Fauteuil Bureau Caisson mobile Cloison de bureau 

    

Banque d’accueil Armoire basse Armoire haute Cabine acoustique 

    

Porte-manteau Bibliothèque à archives Table de réunion Canapé 

    

Fauteuil de repos Vitrine Chaise de restaurant Table de restaurant 
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TOURISME Exemples de mobiliers pris en charge 

    

Lits Chevet Matelas Oreiller 

    

Couette Penderie Canapé Fauteuil 

    

Table de massage Bar Buffet de restauration Cloison de terrasse 

    

Desserte restaurant Mobiliers de restaurant Table de cuisine Mobilier de cuisine 
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EXTENSION Exemples d’éléments de décoration textile 

    

Accessoires rideaux Carrés de moquette Moquettes amovibles Coton gratté 

    

Rideaux et liens Rideaux Voilage Store californien 

    

Store bateau Store intérieur enrouleur Store int. vénitien bois Store int. vénitien alu 

    

Tapis absorbant Tapis paillasson Tapis structure alu Molleton 

 

   

Toile cirée    
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 Les déchets non concernés (filière DEA) 

Les déchets interdits à la collecte Valdelia sont notamment :  

 

• Les déchets de chantier (bois de démolition, gravats…)  

• Les déchets verts 

• Les archives (papier, carton) 

• Les déchets d’équipement électrique et électronique 

• Les déchets d’activité de soin à risque infectieux  

• Les déchets dangereux (radioactifs, chimiques, biologiques, etc.) excepté s’ils sont des 

déchets d’éléments d’ameublement 

• … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Comme précisé dans les conditions générales d’utilisation du service Valdelia, les déchets hors 

périmètre Valdelia seront éliminés conformément à la réglementation. Leurs coûts 

d’élimination seront refacturés au détenteur. 

DEEE Ordures  

ménagères 

Papiers, cartons 

archives 

Ampoules, lampes, 

luminaires 

Déchets verts Gravats, déchets de 

démolition 


